
REFORME  MACRON  DES  RETRAITES 

LE  CASSE  DU  SIECLE 
 

 

 Le but de la réforme des retraites 2022 est de baisser les dépenses de retraite pour 

dégrader radicalernent, à terme, ce pilier de la protection sociale qu'est le système de 

retraite. Ce démantèlement du système de retraite vise au développement des fonds de 

pension. 

 

 Pourtant, la situation financière du système de retraite ne justifie pas cette réforme : 

les déficits minimes et conjoncturels du système à moyen et long terme pourraient être 

comblés par les fonds de réserve des retraites par répartition ou par l'augmentation des 

cotisations, à laquelle s'opposent Emmanuel Macron et le Medef, l'amélioration de 

l'emploi et des salaires, la suppression des exonérations de cotisations. 

 

 L'enjeu de la réforme n'est pas l'équilibre financier du système, il s'agit d’un choix 

de société sur la part de la richesse nationale consacrée aux retraité.es. Emmanuel 

Macron a tranché, sans débat démocratique, que cette part devait être contenue à 14 % 

du PIB, voire moins, alors que la population de retraité.es continue de croître. Leur 

paupérisation, qui est déjà en cours sous l'effet des différentes réformes passées, n'est pas 

acceptable. 

 

 Cette réforme sera particulièrement injuste pour les précaires, notamment les 

femmes. Les durées d'espérance de vie sont beaucoup plus faibles pour les pauvres, les 

non diplômés et les non-cadres. La durée de carrière baisse déjà : 40,5 ans pour la 

génération 1955; 38 ans attendus pour la génération 2000. De plus, on ne vit pas plus 

longtemps à la retraite, l'espérance de vie à la retraite a même reculé d'un an entre les 

générations 1950 et 1953. Les seniors auront aussi des difficultés à travailler plus car les 

entreprises s'en débarrassent. Enfin, la mise en concurrence des seniors avec d'autres 

actifs dégradera l'accès à un emploi pour d'autres catégories. 
 

 

C'est  pourquoi  nous  sommes  déterminé·es  à combattre 

le projet de réforme  des  retraites  voulu  par  Macron  et  

son  gouvernement, jusqu’à  son  retrait  total. 

Pour cela, nous appelons, partout où c'est possible,  

établissement par établissement, entreprise par 

entreprise,  à  se  réunir,  à  discuter  des  moyens  d'action, 

et à organiser la grève, jusqu'à satisfaction 
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